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POINT DE VUE SUR LA SECURITE ET LA VIABILITE

DES PENSIONS DANS LE FUTUR
Stockholm, le 3 de Avril de 2001

M. Le Président, Mesdames et messieurs :

Je souhaite, avant tout, remercier l´invitation que la Présidence suédoise a adressé au Président de la Commission de l'Emploi et des Affaires Sociales, M. Michel Rocard, pour participer à cette conférence. Le président Roccard, a été malheurement empêché de venir à Stockholm et m´a demandé, en tant que rapporteur de la Communication de la Commission  sur "L'évolution à venir de la Protection sociale dans une perspective à long terme", que je représente ici à notre Commission de l´Emploi, et que je fasse écho des travaux et des réflexions qui sont les nôtres sur ce thème de l'ordre du jour. Voilà le terme de mon mandat que je vais immédiatement faire de la meilleure façon possible.

J ´espère pouvoir vous donner un sommaire back ground des principales positions déjà prises par le Parlement, des travaux en cours, notamment sur le  Rapport à propos de  la Communication de la Commission du quel je m'occupe, et terminer mon  bref exposé avec une approche sur  les valeurs et les principes que, j´imagine, le Parlement Européen va  maintenir,  pour l'avenir des pensions en Europe.

I.- Introduction : Les positions déjà prises

Dans les dernières législatures, la recommandation du Conseil 92/441/CEE du 24 juin 1992 portant sur les critères communs relatifs à des ressources et prestations suffisantes dans les systèmes de protection sociale et la recommandation du Conseil 92/442/CEE du 27 juillet 1992 relative à la convergence des objectifs et politiques de protection sociale, ont donné lieu à une active participation du Parlement dans le débat à propos des réformes de la protection sociale.

En 1997,la Communication de la Commission  "Moderniser et améliorer la protection Sociale en Europe" a donné lieu à un très compréhensif Rapport réalisé  par Mme Teiller  que le  Parlement  a approuvé, et en soulignant des prises de position dans des occasions précédentes telle que celle du 19 février 1997 sur la communication de la Commission "L'avenir de la protection sociale : Un cadre de débat européen" ou tel que le rapport de la Commission sur la protection sociale en Europe 1995.

Mme Weiler a pris  position dans un double sens : qu'il s'agit d'un lourd problème, et que ce  problème concernera toutes  les formes de pensions. De cette façon le Parlement,  dans le contexte du débat sur la modernisation, a souligné que le vieillissement de la population peut entraîner, si la politique reste inchangée, un surcroît de dépenses considérables pour tous les systèmes de pensions, tant par la capitalisation que par la répartition ; et a estimé que le passage à la capitalisation pour financer les retraites publiques pendant la période de transition risque de poser des problèmes budgétaires supplémentaires. De toute façon, les principales préoccupations et recommandations de nos collègues de l'ancienne législature s'adressaient à d 'autres  33 sujets, comme l'objectif de la modernisation et de l'amélioration de la protection social de l 'avenir.

Ma conclusion cést qu'il y a dans cet important Rapport  Weiler un message fort du Parlement pour que l'on fasse un grand nombre de réformes, en conseillant la nécessité de faire des changements dans les Systèmes, mais qu'au contraire, en déconseillant vivement changer de système ou d'oublier les fondements solidaires qui sont les signes d'identités du modèle sociale européen.

L'autre sujet que je veux rappeler à ce colloque est le Rapport Anderson, déjà fait  dans cette législature, à propos de la Communication de la Commission relative à une stratégie concertée pour moderniser la protection social (COM(1999)347). Ce rapport aura sans doute  une grande importance  pour les prises de position de notre Parlement a l 'avenir, puisqu'il précise les principes, la stratégie et la méthodologie qui doivent être utilisés pour moderniser, améliorer et préparer la protection sociale des Etats membres pour le futur. De  celui-ci nous déduirons des critères et des points de vue méthodologiques que nous inclurons dans mon rapport sur l'évolution de la protection sociale à long terme et pour demander une stratégie  et une coopération  à  échelle  européenne.

II.- Les  pensions sûres et viables : pour un débat large et sans préjugés.
La Commission a demandé l'opinion du Parlement au sujet d'une communication qui devrait la base pour que le groupe de haut niveau prépare une étude sur l'évolution  à long terme de la protection sociale, avec une attention spéciale à la soutenabilité des pensions. Ce groupe ( qu'après Nice est nommé Comité de Politique Sociale) a présenté deux rapports préliminaires à Nice et à Stockholm et présentera des nouveaux travaux à Göteborg ainsi qu'au sommet de Barcelone,, au printemps de 2002.

Cette communication est l'ouverture d'un long processus  qui est encore dans ces débuts, afin que l'Europe ait une analyse conjointe des défits qui attendent nos systèmes de pensions, définisse les principes et les objectifs communs qui doivent inspirer la politique des pensions et si c'est le cas, se doter des instruments et des méthodes européennes au service de s  réformes mentionnées. 

La première discussion sur mon rapport a déjà été faite et les amendements déposés. Le prochain 24 avril on  votera le rapport en Commission et le 30 mai le plénière dira le dernier mot. J'espère avoir le soutien de mes collègues sur les  points de vue  qui me sont plus chers :

1) - A propos de l'opportunité de  la Communication ainsi que des  résultats des  travaux entamés par le Comité de Protection Sociale. ,  j´espere que le Parlement partage l'opinion de la Commission, qui est aussi la mienne,  que la seule façon de sauver notre modèle social européen est de regarder ces problèmes de soutenabilité en face et d'être prêt à agir aussitôt que possible pour dépasser toutes les entraves  de l'avenir et pour rendre nos systèmes de pensions plus efficaces et capables de couvrir les nouveaux besoins dus aux changements soufferts par notre société et par notre marché de travail.

2)-
Nous ne pouvons pas fermer les yeux devant les défis du vieillissement de la population. L'augmentation de l'espoir de vie de la population constitue l'une des plus grandes réussites de notre époque, ainsi que les systèmes de retraites bâties avec la philosophie des droits des citoyens, des droits objectifs octroyés par des lois et des conventions dressées par un concept solidaire de la société. Mais les gains d'espérance de vie se traduiront par une  dégradation du taux de dépendance démografique et économique entre les futures générations qui entraîneront des  exigences difficiles à l'équilibre des finances publiques. Dans les pays ou les pensions se financent avec des impôts sur le travail, cet horizon a des motifs supplémentaires de préoccupation à cause des effets que la monté des coûts pourrait avoir  sur la compétitivité et sur l'emploi.

3).-  Mais il faut dire, en même temps, que les chiffres plus dramatiques sont encore dans un scénario à long terme, donc  incertain, et avec  des possibilités de changement sensibles. Je me souviens qu´au cours de nos débats préliminaires certains collègues ont référé que les  projections des certains Etats membres sur les coûts de futures pensions sont très discutables et probablement exagérés. Il faut faire attention pourtant  se différencier de ceux qui exagèrent les données, sous l'argument d'un scientisme suspect et directement liés aux demandeurs de la substitution de la protection social  par un programme  de prévision individuelle  bâtie sur la capitalisation et les produits financiers des marchés. 

Il y a des approches opportunistiques qui peuvent retarder la reforme puisqu'elles suscitent des réactions et empêchent la prise de conscience des défis de l'avenir. La situation se devine si exigeante et complexe qu'il faudra avoir une très grande capacité pour aboutir au plus grand consensus pour faire l'état de lieu et pour construire les réponses. Tout cela sera impossible si l'on fait des analyses trompeuses, si l'on propose un recul significatif de la protection social ou si on avoue la  défaite du modèle social européen face à l'autre paradigme en présence : le modèle américain.

4). -  Probablement, les réponses sont  au-dedans, et non au  dehors de notre système, et il s'agira d'ajouter des nouveaux instruments pour  donner aux prochaines décennies un haut niveau de sécurité a tous, ce qui oblige à réviser les techniques du passé qui sont devenues obsolètes ou incapables d'assurer la cohésion de cette nouvelle société, si différente de celle qui existait et à laquelle ont servi les vieux systèmes de protection sociale que nous connaissions. 

5). -  Il s'agira de faire les choses de telle façon que les nouveaux besoins puissent être assurés grâce  aux nouvelles capacités à développer dans les prochaines décennies : du côté de l'économie, avec la croissance de la productivité et, aussi, de l'emploi ; du côté social, avec  toute la capacité solidaire d'une société chaque jour plus riche, et  du côté politique, avec des nouveaux pactes qui permettent  la réforme et la recherche des voies  inédites pour financer les besoins croissants de la société. J'espère que le Parlement va soutenir  ceux qui travaillent à la Commission pour que se développe la stratégie de renforcement mutuel des politiques économiques et sociales telle qu'elle est énoncée par le Conseil Européenne de Lisbonne.

6). -  Il existe l'évidence que le principal problème sera  l'accroissement de la population âgée qui sera supérieur à celui des personnes employées. Par conséquent, la commission  a raison d'estimer que la garantie du futur de la protection social exige un accroissement de l'emploi, particulièrement celui des travailleurs plus âgés et celui des femmes. A ce sujet, je soulignerai  la nécessité d'éliminer toute forme de discrimination directe ou indirecte encore perceptible pour des raisons d'âge ou de genre, puisque, au-delà des raisons de justice, il faudra augmenter le taux d'emploi de ces catégories d'une façon très significative  afin d'équilibrer la relation actives/passives.

En ce qui concerne les travailleurs âgés, je vais insister  sur le fait que c'est très difficile à dire et plus encore à faire,  qu'il faut ne pas favoriser les retraites anticipées à caractère général, et  limiter ce droit aux travailleurs avec des caractéristiques objectives telle que le travail pénible, les accumulations de longues carrières ou des raisons semblables.

Il faut ajouter une circonstance au récit de la commission, moins connue, mais très étendue dans certains pays et qui comporte la plus grande discrimination et le plus grave attentat a l'équilibre du système : il s'agit de la substitution de la main d'œuvre âgé par des jeunes avec des pires conditions de salaire ou de contrat. Dans beaucoup de pays, et notamment en Espagne, dont je connais bien la dynamique de son marche de travail, cette substitution massive et abusive est la principale raison du chômage  parmi les travailleurs âgés et de l'augmentation du contrat de travail précaire. Et aussi de la chute de productivité du système, ce qui va à produire lourdes conséquences a la prochain menace de crise. La question est claire : si les entreprises peuvent embaucher à des jeunes avec des conditions précaires et peuvent licencier les travailleurs âgés avec facilité, elles le feront de façon très étendue. De là que si l'on veut que les travailleurs âgés restent dans le marché de travail il faut empêcher toutes les pratiques discriminatoires.

7).- En ce qui concerne les femmes, il est nécessaire de souligner une fois de plus que son incorporation au marché du travail, si nécessaire pour l'équilibre du système et pour la cohésion sociale de l'avenir, a besoin des actions positives  qui puissent lever les incompatibilités existantes entre leur vie professionnelle et leur rôle social. Il est important de souligner le paradoxe de la faible protection des familles et des fils dépendants dans beaucoup d'etats membres dans lesquels est observé une chute vertigineuse de la natalité avec de très faibles taux d'activité féminine.

8).- Le défi démographique a beaucoup de dimensions. Il ne faut pas se tromper et penser quel interpelle seulement les systèmes de pensions basés sur la répartition. Il existe une suffisante littérature scientifique qui montre comment un système de capitalisation mûr et à l'échelle européenne, connaîtrait d'énormes incertitudes, puisque pour payer les futures pensions il faut aller chercher les recours, en toute hypothèse, aux revenues des familles et des entreprises, et le vieillissement prévu représente un grand défi pour maintenir la voie de la croissance, de l'innovation  et du dynamisme du système économique tout entier. 

9).- D 'autre part, le défi démographique pose, au-delà du défi financier, un horizon de besoin social auquel il faudra faire face. Des besoins matériels, des besoins sanitaires, des besoins de soin,  des besoins de qualité de vie pour tous, et notamment pour les millions de personnes âgés de plus de 80 ans. C 'ést aveugle et peu intelligent réduire nos soucis aux seuls éléments financiers. Ou pire encore, envisager des solutions qui, au lieu d'assurer un réseau de sécurité améliorée, on nous propose défaire  les conquêtes et  les assurances  pour parcourir un chemin d'aventures, et de risques sociaux.

10).- Pour tout cela, la Commission a raison de rappeler la contribution des systèmes de protection a la paix sociale. C'est aussi une évidence que ces systèmes ont joué et puissent jouer plus fortement dans le futur un rôle de vrai moteur économique, pour le travail et pour la recherche bien estimable. C'est aussi pour cela, que nous encouragerons  la commission à maintenir et  à approfondir  les dix objectifs qu'elle propose aux Etats membres comme principes et objectifs communs des reforment et sur lesquels je vais faire quelques commentaires :

La Commission plaide pour maintenir l'adéquation des pensions, afin que les personnes âgées puissent maintenir l'autonomie financière et un niveau de vie similaire au temps d'activité. Je vais aussi signaler que  les pensions doivent être suffisantes et arriver au niveau minimum pour les maintenir au-dessus du seuil de la pauvreté.

Pour Garantir la justice entre generations que préconise la Commission il faudra absolument, et  en toutes hypothèses, favoriser une éducation et une opinion publique qui appuient

La solidarité avec les personnes âgées ou dépendantes, de façon que les nouvelles générations sachent qu'elles ont eu besoin de la génération qui les a précédé créant les infrastructures sociales et matérielles pour leur enfance et leur éducation, et qu'elles auront besoin aussi de la solidarité de la génération qui les suivra.

Je suis d'accord  qu'il faut Maintenir l'équilibre entre droits et obligations, que c´ est un principe très important de stimuler l'accomplissement des obligations et de favoriser la permanence sur le marché du travail, mais on ne doit pas oublier qu'il existe, dans beaucoup des systèmes, des seuils minimums de pensions, sans relations proportionnelles avec les cotisations effectuent qui couvrent les états de nécessites des groupes minoritaires, auxquels la stricte règle de proportionnalité entraînerait sa pauvreté.

Sur le débat au sujet du rôle de chaque pilier, il faut tenir compte que c'est une affaire de stricte subsidiarité sur lequel on peut, et on doit dire, qu'il sera très utile chercher la collaboration entre eux, plutôt que la compétition.

La Commission dit de Garantir la cohérence des régimes, et  que les trois piliers doivent s'appuyer et  se coordonner, mais il faut dire aussi que la coordination ne peut signifier la confusion des objectifs et des principes qui sont la raison d'être de chacun d'eux.

III - Une méthode pour la réforme : la coordination et le dialogue politique et social

La dernière appréciation que je veux mentionner à un craqueter spécifiquement politique et surgit de ma certitude sur la nécessité d'avoir les idées mais aussi les méthodes appropriées pour réussir la réforme. Et en parlant de méthode,  j'estime que la reforme sera une affaire plutôt politique que technique et que, par conséquent, elle réussira seulement si  on associe de façon créative et transparente tous les acteurs importants à chaque niveau.

Au niveau européen, le rôle du Parlement  doit s'améliorer puisqu'il est le dépositaire de la Souveraineté populaire. Je veux récupérer un concept du Rapport Andersson dans lequel le mécanisme des groupes techniques de haut niveau sont utiles pour la première étape du chemin, mais ils ne peuvent pas remplacer la représentation politique ni peuvent éviter le débat social. C'est un mauvais précédent que les rapports d'étapes présentées au Conseil n'ont pas officiellement étaient connus par le Parlement. Ce serait inconcevable  que le sommet de Gotembourg ou de Barcelone, ou que la communication  qu'à annoncé la Commission pour le prochain mois de juin, se produise sans écouter la voix du Parlement.

Pour  finir, j'espère l'appui de mes collèges pour que la présidence belge ouvre une méthode ouverte de coordination sur les pensions à l'échelle européenne d'une façon similaire au procès du Luxembourg sur l'emploi, c'est-à-dire en respectant totalement la subsidiarité, en fixant des objectifs, des indicateurs, des directrices, en partageant des informations et les meilleures pratiques, de façon que l'Union européenne apporte une réelle valeur ajoutée et une aide significative dans le difficile chemin de la réforme nationale. Je pense que ce débat, à niveau national, est souvent objet d'une lutte à court terme et que l'avis européen peut ouvrir des perspectives de tous les acteurs et, en conséquence, peut signifier un appui très important pour faire face au défi de l'avenir.
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